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LES PARCS DU SUD 

Société par actions simplifiée au capital de 37.905.428,69 euros 
Siège social : 663 IMPASSE DU MONT VENTOUX 

84 170 MONTEUX 
752 700 484 RCS AVIGNON 

 
 

PROCES-VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

EN DATE DU 31 MAI 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre 

Et le 31 mai 2024 à 14 heures 

 

 
Les associés de la Société de sont réunies en assemblée générale extraordinaire au siège social 
de la société sur convocation faite par le Président. 
 
Chaque associé reconnait avoir été valablement convoqué. 
 
Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 
 
Monsieur Jean-Philippe Cozon préside la séance en sa qualité de Président. 
 
La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de 
constater que les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 
plus du cinquième des actions ayant un droit de vote. 
 
Le Président constate que le commissaire aux comptes de la Société a été valablement convoqué 
et qu’il est absent excusé. 
 
Le Président constate que l'assemblée générale, régulièrement constituée, peut valablement 
délibérer. 
 
le Président déclare que son rapport, les textes des projets de résolutions proposées ainsi que 
tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus à 
la disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation de l'assemblée et que 
la Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 
- Lecture du rapport du Président, 
- Lecture du rapport du commissaire aux comptes,  
- Augmentation de capital réservée aux salariés, 
- Suppression du droit préférentiel de souscription au profit des salariés, 
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- Décision du principe d’une augmentation du capital social en numéraire d’un montant 
de 147 448,79 € par création de 14 744 879 actions nouvelles, de valeur nominale de 
0,01 €, émises au pair à libérer en totalité et immédiatement par compensation et 
incorporation au capital de la créance en compte courant d’associé de Monsieur 
Dominique Frémont, 

- Conditions et modalités de l’émission, 
- Renonciation individuelle au droit préférentiel de souscription au profit de Monsieur 

Dominique Frémont, 
- Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation de capital, 
- Modifications corrélatives des statuts, 
- Pouvoirs pour les formalités. 

 
Le président constate qu’aucun associé n’a demandé l’inscription de projet de résolutions à 
l’ordre du jour de la présente assemblée et qu’aucune question n’a été transmise. 
 
Le Président donne ensuite lecture de son rapport et de l'exposé des motifs des projets de 
résolutions présentés. 
 
Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion. 
 
Diverses observations et commentaires sont échangées. Puis, personne ne demandant plus la 
parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes. 
 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 

 

L’assemblée générale extraordinaire, au vu de l’attestation du Président de la Société certifiant 
que la créance de compte courant a un caractère certain, liquide et exigible pouvant à ce titre 
être utilisée pour libérer la souscription à l’augmentation de capital et du certificat établi par le 
commissaire aux comptes, constate que l’augmentation de capital est souscrite et libérée en 
totalité, ce jour, par l’associé majoritaire monsieur Dominique Frémont. 
 
En conséquence, l’assemblée générale extraordinaire constate que l’augmentation de capital est 
définitivement réalisée ce jour. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

 
 
DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générales extraordinaire rappelle préalablement avoir constaté que les apports en 
numéraire précédemment effectués à la société ont été intégralement libérés. 
 
Après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du commissaire aux comptes, décide 
d’une augmentation de capital par apport en numéraire d’un montant de 147 448,79 euros, pour 
passer le capital social de la société d’un montant de 37 905 428,69 euros à 38 052 877,48 
euros, par création de 14 744 879 actions nouvelles de valeur nominale de 0,01 euros, émises 
au pair, et libéré en totalité par une compensation de créance, Monsieur Dominique Frémont, 
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associé majoritaire, ayant accepté d’incorporer au capital sa créance de compte courant 
d’associé d’un montant de 147 448,79 euros afin de souscrire en totalité à ladite augmentation 
de capital. 
 
Le montant de cette créance de compte courant d’associé a été certifié préalablement à la tenue 
de cette assemblée par le Président dans son montant et comme étant une créance certaine, 
liquide et exigible. 
 
Afin que cette augmentation de capital soit immédiatement réalisée, l’assemblée constate que 
l’autre associé de la société a accepté de renoncer individuellement à son droit préférentiel de 
souscription au profit de Monsieur Dominique Frémont. 
 
Ces 14 744 879 nouvelles actions émises sont assujetties à toutes les dispositions statutaires, 
elles sont assimilées aux anciennes actions et elles jouissent des mêmes droits à compter de la 
date de la réalisation définitive de l’augmentation de capital. 
 
L'assemblée générale constate que cette augmentation de capital correspond à l’intérêt social 
de la société et a été définie en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux 
de l’activité de la société. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 

 
Les salariés de la société, ne détenant pas de participation au capital, conformément aux 
dispositions de l’alinéa premier de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, lors de chaque 
augmentation de capital en numéraire, l’assemblée doit statuer préalablement sur un projet 
d’augmentation de capital réservée aux salariés dans les conditions prévues aux articles 
L. 3332-18 et suivants du Code du travail. 
 
Après avoir pris acte des conséquences de la suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit des salariés et avoir entendu la lecture du rapport du Président et celle du rapport du 
commissaire aux comptes, l’assemblée décide d’une augmentation de capital en numéraire d’un 
montant maximum de 10.000  €, augmentation réservée aux salariés de la société adhérant à un 
plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des 
salariés. 
 
L’assemblée délègue à son président, selon les modalités prévues aux articles L. 3332-18 et 
suivants du Code du travail, de procéder à une augmentation de capital en numéraire réservée 
aux salariés d’un montant maximum de 10.000 €. 
 
La durée de la délégation conférée au président est fixée à cinq ans. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est rejetée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 






























































